
 
Comment optimiser nos chances d’être élus ! 
   
La manière idéale de voter pour nous donner le plus de 
chance de passer un maximum de candidats : 
 

1. Utiliser la liste de l’Entente Leysenoude: 
Pour le Conseil communal (liste N° 4):  
voter la liste compacte, les 30 candidats (sans modification) 
Pour la Municipalité (liste N° 2):  :  
voter la liste compacte, nos 3 municipaux (sans modification) 

 
Autre possibilité : 
 
2. Utiliser la liste de l’Entente et la modifier : 

 en doublant des candidats de l’Entente uniquement, 
jusqu’à un max. de 45 noms (uniquement sur la liste 
du conseil communal, on ne peut pas doubler de candidats sur la liste de la 
municipalité). 

 
Ou encore :  
 
3. Utiliser la liste de l’Entente et la modifier : 

 en rajoutant l’un ou l’autre candidat d’un autre parti mais 
sans tracer nos candidats 

 
Si toutefois, certaines de nos connaissances veulent absolument utiliser la liste 
manuscrite, l’idéal serait de voter de la manière suivante : 
 

4. Inscrire le nom de l’Entente Leysenoude sous « dénomination 
de la liste » (les suffrages iront ainsi à notre parti). 
Inscrire le plus possible de candidats de l’Entente sur la liste vierge 
(voire doubler nos candidats). 
 

Rappel :  
 L’électeur peut porter au maximum deux fois le nom d’un même candidat sur le 

bulletin pour le conseil communal. Il n’est pas possible de doubler un candidat sur la 
liste de la municipalité. 

 UNE LISTE PAR ENVELOPPE UNIQUEMENT soit une pour la municipalité et une 
pour le conseil communal. 

 
Vous devez faire voter votre entourage en demandant de voter LES LISTES 
COMPACTES.  
Si dans le cas contraire, expliquez la bonne manière de voter afin de s’assurer d’un 
maximum de suffrages. 
 

MERCI DE VOTRE SOUTIEN 


